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Résumé
Introduction.  —  La  sexualité  des  patients  hospitalisés  dans  les  institutions  psychiatriques  est
une question  complexe  à  laquelle  les  professionnels  de  la  santé  sont  souvent  confrontés.  Malgré
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Sexualité  ;
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l’existence  de  législations  nationales  et  internationales  sur  les  droits  à  la  santé  sexuelle  de  la
population  générale  et  des  personnes  vulnérables  ou  en  situation  de  handicap,  les  hôpitaux
psychiatriques,  dans  de  nombreux  pays  de  l’Organisation  de  coopération  et  de  développement
économiques,  ont  une  réglementation  interdisant  les  comportements  et  relations  sexuelles  des
patients.
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Objectif.  —  Cette  revue  de  la  littérature  internationale  a  pour  objectif  de  mettre  en  lumière
les conséquences  de  cette  interdiction  ainsi  que  les  interventions  et  alternatives  possibles  au
niveau des  hôpitaux  et  de  professionnels  de  santé.
© 2021  Elsevier  Masson  SAS.  Tous  droits  réservés.
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Summary
Introduction.  —  The  sexuality  of  patients  hospitalised  in  psychiatric  inpatient  wards  is  a  com-
plex issue  and  health  care  professionals  are  often  confronted  with  it.  Despite  the  existence  of
national and  international  legislation  on  the  sexual  and  reproductive  health  and  rights  of  the
general population  and  of  vulnerable  or  disabled  people,  psychiatric  hospitals,  in  many  Orga-
nization for  Economic  Co-operation  and  Development  countries,  have  regulations  prohibiting
patients’  sexual  behaviour  and  relationships.
Objective  of  the  study.  —  The  objective  of  this  international  literature  review  is  to  highlight
the consequences  of  this  prohibition  as  well  as  the  possible  interventions  and  alternatives  at
the level  of  hospitals  and  health  care  professionals.
© 2021  Elsevier  Masson  SAS.  All  rights  reserved.
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ntroduction

ans  les  établissements  de  santé,  la  sexualité  des  patients  et
e  rôle  des  professionnels  de  santé  dans  cette  dimension  sont
es  questions  complexes,  particulièrement  en  psychiatrie
ù  la  pratique  du  soin  est  marquée  par  un  paradoxe  : d’une
art,  la  protection  des  personnes  vulnérables  considérées
omme  moins  capables  d’avoir  un  consentement  éclairé,
t,  d’autre  part,  la  protection  des  droits  des  patients,  leur
utonomie  et  leur  qualité  de  vie.  La  sexualité  des  personnes
ouffrant  d’un  problème  de  santé  mentale  est  une  question
’autant  plus  importante  dans  les  hôpitaux  psychiatriques
ar  certains  patients  passent  un  nombre  de  jours  consi-
érable  en  hospitalisation,  parfois  même  sous  contrainte,
ans  avoir  la  possibilité  de  quitter  l’enceinte  du  service
u  de  l’hôpital.  En  effet,  dans  les  pays  de  l’Organisation
e  coopération  et  de  développement  économiques  (OCDE),
ien  que  les  durées  de  séjour  et  les  admissions  en  hôpi-
aux  psychiatriques  ont  diminué  ces  dernières  décennies,
vec  un  mouvement  de  désinstitutionalisation  des  soins
e  l’hôpital  vers  la  communauté  [1,2],  les  hospitalisations
sychiatriques  restent  plus  longues  et  fréquentes  en  compa-
aison  de  celles  pour  des  problèmes  de  santé  physique  [3—5].
e  plus,  bien  que  la  sexualité  soit  une  dimension  importante
e  la  qualité  de  vie,  certaines  études  mettent  en  évidence
n  niveau  d’insatisfaction  élevé  des  personnes  souffrant
’un  problème  de  santé  mentale  par  rapport  à  leur  sexualité
t  que  cette  dimension  est  négligée  dans  les  soins  de  santé
entale  [6,7].
Jusque  dans  les  années  1960,  dans  les  sociétés  judéo-

hrétiennes,  la  sexualité  des  personnes  souffrant  d’un
rouble  de  santé  mentale  était  souvent  réprimée  et  évi-

ée  [8,9].  Par  la  suite,  de  nombreux  pays  ont  tenté
e  donner  un  cadre  législatif  et  réglementaire  aux  rela-
ions  et  comportements  sexuels  dans  les  établissements
e  santé  [10].  Au  niveau  international,  une  comparaison

s
p
d
l

2

es  études  menées  dans  les  années  1990  au  Canada  et
ux  États-Unis  ainsi  qu’en  Europe  permet  de  mettre  en
umière  l’hétérogénéité  des  réglementations,  des  pratiques
e  soins  et  des  réactions  des  soignants  face  aux  relations
t  comportements  sexuels  des  patients  hospitalisés  en  ins-
itution  psychiatrique  [9—12].  Dans  les  années  1990,  une
tude  réalisée  en  Israël  illustre  l’influence  que  peut  avoir
a  religion  sur  la  réglementation  au  sein  des  établissements
e  santé  [10].  En  1991,  certaines  lois  religieuses  inter-
isant  la  masturbation  et  les  relations  sexuelles  avant  le
ariage  et  considérant  les  patients  hospitalisés  en  psychia-

rie  comme  étant  incapables  de  donner  leur  consentement,
e  ministère  de  la  Santé  israélien  recommanda  de  gar-
er  une  non-mixité  dans  les  services  psychiatriques  et  de
oursuivre  en  justice  les  directeurs  d’hôpital  en  cas  de  non-
espect  ou  de  comportements  sexuels  de  patients  dans  leurs
tablissements.  Cette  proposition  fut  contestée  par  le  sec-
eur  de  la  psychiatrie  et  n’a  pas  eu  de  suite.  Jusqu’en
990  aux  États-Unis  et  dans  plusieurs  pays  d’Europe,  il  n’y
vait  pas  de  législation  claire  concernant  la  sexualité  des
atients  dans  les  institutions  de  soins  [10,13].  Cependant,
’absence  de  législation  ou  de  réglementation  claire  peut
nduire  une  hétérogénéité  dans  les  pratiques  de  soins  et  dans
es  attitudes  des  soignants  qui  sont  susceptibles  d’adopter
ne  posture  paternaliste  et  autoritaire  en  interdisant  les
omportements  sexuels  des  patients.

Ainsi,  une  étude  menée  au  Canada  a  mis  en  avant  que
es  attitudes  négatives  du  personnel  soignant  par  rapport  à
a  sexualité  de  patients  représentait  un  facteur  important
e  mauvaise  qualité  de  vie  du  patient  et  que  les  infirmiers
taient  moins  tolérants  que  les  autres  professionnels  de
anté  mentale  [9]. Les  auteurs  expliquent  que  les  infirmiers

ont  plus  souvent  en  contact  avec  les  patients  et  sont  donc
lus  souvent  amenés  à  devoir  prendre  des  décisions  face  à
es  relations  ou  comportements  sexuels.  L’étude  met  éga-
ement  en  avant  que  l’attitude  des  soignants  est  associée  à
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igure 1. Diagramme de flux de la scoping review.

es  facteurs  propres  aux  soignants,  tels  que  l’âge,  le  genre,
a  religion,  et  à  des  facteurs  propres  aux  comportements
exuel,  tels  qu’un  comportement  en  public  ou  en  privé,
étérosexuel  ou  homosexuel  [9],  les  comportements  sexuels
n  privé  et  hétérosexuel  étant  mieux  tolérés.

En  2002,  l’Organisation  mondiale  de  la  santé  (OMS)  a
econnu  l’accès  à  l’intimité  et  le  droit  à  la  sexualité  comme
n  droit  de  l’Homme,  étroitement  lié  aux  droits  de  repro-
uction  et  plus  largement  aux  droits  de  la  liberté  [14]. En
007,  le  droit  à  la  santé  sexuelle  est  établi  par  l’OMS  pour
romouvoir  le  bien-être  mais  aussi  la  santé  des  individus
15].  Malgré  ces  réglementations  internationales,  les  droits

 l’intimité  et  à  la  sexualité  des  patients  hospitalisés  en
sychiatrie  sont,  dans  de  nombreux  pays,  minimisés,  voire
afoués  par  les  règlements  ou  les  pratiques  au  sein  des  ins-
itutions  psychiatriques  [14].

En  2012,  le  cas  de  Claude  B.  a  fait  jurisprudence  à la
our  administrative  de  Bordeaux,  en  France.  L’exposition
u  fait  est  le  suivant  :  Claude  B.  était  un  patient  majeur,
énéficiant  d’un  régime  de  protection  et  hospitalisé  sans  son
onsentement  dans  un  centre  psychiatrique  hospitalier  de  la
ironde.  Le  règlement  intérieur  de  l’hôpital  interdisait  les

elations  sexuelles  entre  patients  en  mettant  en  avant  le  res-
ect  de  l’intimité  des  patients  et  d’autrui,  la  vulnérabilité
es  patients  accueillis  et  la  nécessité  de  les  protéger.  Claude
.  avait  demandé  l’abrogation  de  cette  disposition  au  direc-
eur  du  centre  hospitalier  et,  à  la  suite  de  son  refus,  il  avait
aisi  la  juridiction  administrative  puis  la  cour  administrative
’appel  de  Bordeaux  qui  a  annulé,  pour  excès  de  pouvoir,  le
èglement  intérieur  de  l’hôpital.  La  Cour  a  émis  deux  cri-

ères  permettant  la  restriction  des  libertés  fondamentales  :
voir  des  finalités  légitimes  et  obéir  à  un  principe  de  pro-
ortionnalité.  Il  ne  peut  y  avoir  d’interdiction  générale,  a
riori  et  absolue  [16].

t
d
d

3

Cette  courte  introduction  met  en  avant  la  complexité
e  la  législation,  des  réglementations  hospitalières  et  des
ratiques  de  soins  autour  de  la  sexualité  des  personnes
ospitalisées  en  institution  psychiatrique.  L’objectif  de  cet
rticle  est  donc  de  réaliser  une  revue  de  la  littérature  inter-
ationale  sur  la  sexualité  des  personnes  hospitalisées  en
nstitution  psychiatrique  et  d’identifier  des  interventions
ux  niveaux  des  hôpitaux  et  des  professionnels  de  la  santé.

éthode

ette  étude  repose  sur  la  méthodologie  de  la  scoping  review.
ne  scoping  review  est  un  type  de  revue  de  la  littérature
ui  permet  d’identifier  et  de  documenter  rapidement  les
oncepts  clés  qui  sous-tendent  une  question  de  recherche
insi  que  les  principales  preuves  et  données  probantes  dis-
onibles  dans  la  littérature  scientifique  [17].  De  plus,  à
’opposé  des  revues  systématiques,  la  scoping  review  ne
ise  pas  une  recherche  exhaustive  de  la  littérature  mais
ne  sélection  d’articles  pertinents  selon  les  chercheurs  [18].
ur  base  d’un  processus  itératif,  les  bases  de  données  Pub-
ed,  Cinahl  et  Cairn  ont  été  consultées  en  mai  2020,  en

tilisant  une  combinaison  des  termes  Medical  Subject  Hea-
ings  (MeSH)  suivants  en  anglais  et  en  français ainsi  que  la
roncature  « * » pour  élargir  la  recherche  par  mots  clés  :

 sexu*  », « psychiatr*  », « hopital  »,  « hospital*  ». Les
ritères  d’inclusion  des  articles  étaient  leur  pertinence  par
apport  à  la  question  de  recherche,  leur  validité  méthodo-
ogique  et  la  langue,  en  anglais  ou  en  français.
Le  diagramme  de  flux  est  présenté  dans  la  Fig.  1. Au
otal,  3076  articles  ont  été  identifiés  dans  les  trois  bases
e  données,  dont  1492  doublons.  Les  titres  et  les  résumés
es  1584  articles  restants  ont  été  évalués  et  1538  ont  été
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Tableau  1  Caractéristiques  des  études  incluses.

Premier
auteur

Année  Type  d’étude  Population(s)
principalement
concernée(s)

Langue  Numéro  de
référence

McEvoy  J  1983  Étude  qualitative  Patients  Anglais  [23]
Civic  D  1990  Étude  qualitative  Soignants  Anglais  [12]
Trudel  G  1992  Revue  non  systématique  de  la

littérature
Soignants  Anglais  [9]

Payne  A  1993  Revue  non  systématique  de  la
littérature

Patients  et  soignants  Anglais  [10]

Welch  SJ  1996  Revue  non  systématique  de  la
littérature  et  recherche  mixte
(qualitative  et  quantitative)

Patients  Anglais  [11]

Warner  J  2004  Étude  quantitative  Patients  et  soignants  Anglais  [21]
Hales  H  2006  Étude  qualitative  Patients  Anglais  [22]
Ruane  J  2008  Étude  qualitative  Soignants  Anglais  [20]
Navarro  N  2010  Réflexion  clinique  et  générale  Patients  et  soignants  Français [25]
Ceinos  R  2011  Réflexion  clinique  Patients  et  soignants  Français [26]
Panfili  JM  2013  Analyse  juridique  et  politique  Patients  et  soignants  Français [24]
Vernet  A  2014  Étude  de  cas,  analyse  du  cadre  légal  Patients  et  soignants  Français [16]
Deshays  C  2016  Revue  non  systématique  de  la

littérature,  réflexion  éthique
Patients  et  soignants  Français [8]

Mercuel  A  2016  Réflexion  clinique  Patients  et  soignants  Français [19]
gal  Patients  et  soignants  Anglais  [14]
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Tableau  2  Principaux  résultats  de  la  revue  de  la
littérature.

L’attitude  des  professionnels  de  la  santé  face  à  un
comportement  sexuel  d’un  patient  est  davantage
dictée  par  des  valeurs  personnelles  que
professionnelles

Plusieurs  réglementations  internationales  et
nationales  existent  sur  les  droits  à  la  santé
sexuelle.  L’interdiction  en  vigueur  dans  certains
hôpitaux  est  donc  en  contradiction  avec  ces
législations

L’interdiction  des  relations  sexuelles  dans  les
hôpitaux  n’empêche  pas  celles-ci  de  se  produire  et
expose  les  patients  à  des  risques  (rapports  non
protégés,  infections  sexuellement  transmissibles,
grossesse  non  désirée,  etc.)

Des  interventions  peuvent  être  mises  en  place  afin
d’améliorer  l’attitude  des  professionnels  de  la
santé  face  à un  comportement  sexuel  ainsi  que
pour  prendre  en  charge  de  la  sexualité  des
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Maylea  C  2019  Étude  de  cas,  analyse  du  cadre  lé

etirés  car  ils  ne  répondaient  pas  à  la  question  de  recherche
majoritairement  des  études  de  biologie  médicale  sur  les
ormones  sexuelles  ou  de  pharmacologie  sur  les  traitements
ormonaux  en  psychiatrie).  Parmi  les  46  articles  restants,
1  ne  répondaient  pas  aux  critères  d’inclusion.  Au  total,
5  articles  ont  été  inclus  dans  cette  scoping  review.

ésultats

aractéristiques des études incluses

es  caractéristiques  des  études  incluses  dans  cette  scoping
eview  sont  présentées  dans  le  Tableau  1.  Parmi  les  quinze
tudes,  cinq  étaient  des  études  qualitatives,  quatre  des
evues  non  exhaustives  de  la  littérature,  trois  des  études  de
as  avec  une  orientation  juridique,  et  trois  des  réflexions  sur
es  aspects  cliniques.  Neuf  études  ont  été  publiées  en  anglais
t  six  en  français. La  majorité  des  études  (n  =  9)  ont  étudié

 la  fois  la  perspective  des  soignants  et  celle  des  patients.
rois  études  concernaient  uniquement  les  soignants  et  trois
utres,  uniquement  les  patients.

ésultats de la revue de la littérature

es  principaux  résultats  de  la  revue  de  la  littérature  sont
ynthétisés  et  présentés  dans  le  Tableau  2.  Les  résultats
nt  été  répartis  en  différentes  sections.  Premièrement,
es  conflits  potentiels  entre  les  valeurs  personnelles  et  les

aleurs  professionnelles  des  soignants  et  la  réglementation
ationale  et  internationale.  Deuxièmement,  la  fréquence
t  les  risques  liés  aux  relations  sexuelles  des  patients
ospitalisés  en  psychiatrie.  Troisièmement,  la  question  du

n

B
s

4

patients  dans  les  soins

onsentement  des  patients,  qui  est  centrale  dans  cette  pro-
lématique.

aleurs personnelles et professionnelles des
oignants et législations internationales et

ationales

ien  que  l’OMS  ait  reconnu  en  2007  le  droit  à  la  santé
exuelle  et  que  la  plupart  des  pays  de  l’OCDE  ont  une
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égislation  sur  les  droits  des  personnes  vulnérables  ou  en
ituation  de  handicap,  y  compris  le  droit  à  la  sexua-
ité,  plusieurs  études  ont  montré  que  les  professionnels
e  santé  considèrent  les  relations  sexuelles  comme  étant
nappropriées  en  milieu  hospitalier  [9,19,20]. De  plus,  le
ositionnement  et  l’attitude  des  professionnels  de  santé  par
apport  à  la  sexualité  des  patients  seraient  davantage  dic-
és  par  des  valeurs  personnelles  plutôt  que  par  des  valeurs
rofessionnelles  [20].  D’autres  études  font  le  lien  avec  un
odèle  paternaliste  des  soins  qui  existait  et  existe  encore
ans  les  soins  de  santé  mentale  et  dans  lequel  le  soignant
ait  ce  qui  est  bon  et  agit  pour  protéger  le  patient  considéré
omme  vulnérable,  parfois  au  détriment  de  sa  qualité  de
ie,  de  son  autonomie,  voire  de  ses  droits  [14,20].  En  effet,
ne  étude  menée  en  2008  montre  que  les  professionnels  de
anté  sont  davantage  axés  sur  le  fait  de  ne  pas  nuire  aux
atients  plutôt  que  sur  leur  responsabilisation  [20].

En  2015,  en  France,  une  enquête  menée  dans  un  centre
ospitalier  psychiatrique  auprès  des  209  professionnels  de
anté,  dont  94  infirmiers,  a  révélé  que,  face  à  un  rapport
exuel  entre  patients,  41  %  des  soignants  n’interviennent  pas
ur  le  moment  et  en  parle  plus  tard  à  l’équipe,  46  %  inter-
iennent  en  rappelant  la  règle  de  l’interdiction  des  relations
exuelles  en  vigueur  au  sein  de  l’établissement  et  7  %
ensent  que  cela  relève  du  corps  médical  ou  n’interviennent
as  en  considérant  que  cela  ne  les  regarde  pas  [8].  Cette
tude  illustre  l’hétérogénéité  des  pratiques  du  personnel
oignant  face  à  la  sexualité  des  patients,  y  compris  au  sein
’un  même  établissement.

réquence et risques liés aux relations
exuelles des patients dans les hôpitaux
sychiatriques

’interdiction  générale  et  a  priori  des  relations  sexuelles  en
ilieu  hospitalier  ne  veut  nullement  dire  qu’il  n’y  en  a  pas.

n  effet,  dans  une  étude  [21]  réalisée  en  2004  à  Londres,  sur
00  patients  hospitalisés  dans  trois  hôpitaux  psychiatriques
nterdisant  les  actes  et  relations  sexuelles,  30  patients  ont
éclaré  avoir  eu  une  forme  d’activité  sexuelle  et  10  avoir
u  des  rapports  sexuels  consentis.  Cependant,  sur  ces
0  patients,  deux  seulement  ont  utilisé  un  préservatif  et  un  a
u  recours  à  une  contraception  orale.  Une  autre  étude  [11]  a
is  en  évidence  que  38  %  des  patients  hospitalisés  en  hôpital
sychiatrique  avaient  déclaré  avoir  eu  une  forme  d’activité
exuelle,  et  deux  autres  études  rapportent  respectivement
ue  50  %  [22]  et  56  %  [23]  des  patients  avaient  eu  une  rela-
ion  affective  durant  une  hospitalisation  psychiatrique  de
ong  séjour.

e consentement

a  question  du  consentement  sexuel  des  partenaires  est
ssentielle,  d’autant  plus  en  psychiatrie  en  raison  de  la
athologie  mentale  sous-jacente  mais  aussi  en  fonction  du
tatut  de  l’hospitalisation,  certaines  hospitalisations  psy-

hiatriques  étant  sous  contrainte,  sans  consentement  du
atient.  D’une  part,  « pour  protéger  les  relations  sexuelles
u  titre  de  l’intimité  de  la  vie  privée,  cela  sous-entend
u’elles  ne  peuvent  être  que  librement  consenties  » [24]
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t,  d’autre  part,  « la  sexualité  est  un  droit,  mais  l’exercice
e  ce  droit  ne  doit  pas  nuire  » [19].

Dans  un  article  [19],  Alain  Mercuel,  psychiatre  à  Paris,
met  un  point  de  vue  clinique  sur  le  consentement  à  la
exualité  en  hôpital  psychiatrique  et  suggère  trois  principes
ndispensables.

Le  premier  principe  est  de  ne  pas  nuire  à  soi-même.
e  principe  renvoie  à  la  diminution,  voire  à  la  perte  de  la
apacité  du  patient  à  faire  des  choix  libres  et  éclairés  en
aison  de  son  état  mental  et  aux  risques  liés  à  une  relation
exuelle  non  consentie  et/ou  non  protégée.  Si  ce  principe
’est  pas  respecté,  l’établissement  et/ou  les  professionnels
e  la  santé  pourraient  être  sujet  à  une  plainte  du  patient  ou
e  ses  proches  pour  ne  pas  avoir  assuré  sa  protection  si  sa
apacité  à  consentir  était  altérée.  Le  deuxième  principe  est
e  ne  pas  nuire  à  autrui.  En  effet,  la  capacité  du  partenaire

 consentir  peut  aussi  être  altérée  ou  abolie  et  pourrait  donc
onduire  à  une  relation  non  consentie.  Le  troisième  principe
st  de  ne  pas  nuire  à  un  tiers  présent.  Il  met  en  avant  que
’exhibition  en  public  d’un  rapport  ou  acte  sexuel,  consenti
u  non,  pourrait  déstabiliser  et  nuire  à  d’autres  personnes
ulnérables  au  sein  de  l’établissement.

L’évaluation  au  cas  par  cas  de  la  capacité  à  consentir  des
atients  est  donc  un  élément  déterminant  pour  garantir  un
quilibre  entre  leur  sécurité,  la  sécurité  des  autres  patients
résents  et  la  moindre  restriction  possible  de  leurs  droits
14,25].

iscussion

’objectif  de  cet  article  était  de  réaliser  une  revue  de
a  littérature  internationale  sur  la  sexualité  des  personnes
ospitalisées  en  institution  psychiatrique.  Comme  préala-
lement  expliqué,  bien  que  les  droits  à  la  santé  sexuelle  et

 la  sexualité  soient  reconnus,  plusieurs  études  ont  montré
ue  les  professionnels  de  la  santé  considèrent  les  relations
exuelles  comme  étant  inappropriées  en  milieu  hospitalier
9,19,20].  Cet  article  a  mis  évidence  que  l’attitude  des  pro-
essionnels  de  santé  par  rapport  à  la  sexualité  des  patients
erait  davantage  dictée  par  des  valeurs  personnelles  que
ar  des  valeurs  professionnelles,  et  que  le  modèle  pater-
aliste  des  soins  reste  assez  présent  dans  le  domaine  de  la
anté  mentale.  Par  exemple,  une  étude  menée  en  2008  a
ontré  que  face  aux  comportements  et  relations  sexuelles
es  patients  en  psychiatrie,  les  professionnels  de  santé  sont
avantage  axés  sur  le  fait  de  ne  pas  nuire  aux  patients  plu-
ôt  que  sur  leur  responsabilisation  [20]. En  conséquence,
lutôt  que  d’envisager  que  les  relations  sexuelles  puissent
tre  positives  et  responsabiliser  les  patients,  les  soignants
ourraient  privilégier  leur  interdiction,  et  considérer  que  les
églementations  nationales  et  internationales  sur  la  santé
exuelle  ne  conviennent  pas  ou  ne  s’appliquent  pas  à  ce
roupe  de  la  population.

Cet  article  a  également  mis  en  évidence  l’écart  entre
es  réglementations  internationales  et  nationales  et  les  pra-
iques  du  terrain.  Dans  plusieurs  pays,  certains  hôpitaux
sychiatriques  pratiquent  une  interdiction  générale  et  a

riori  des  relations  sexuelles  entre  patients.  Cependant,  une
ospitalisation  en  psychiatrie  n’induit  pas  que  le  patient
st  déchu  de  ses  droits,  y  compris  de  son  droit  à  la  santé
exuelle  [14,21]. De  plus,  l’interdiction  générale  et  a  priori
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es  relations  sexuelles  en  milieu  hospitalier  ne  veut  nulle-
ent  dire  qu’il  n’y  en  a  pas.  Par  exemple,  dans  une  étude

éalisée  en  2004  à  Londres  [21],  sur  100  patients  hospitali-
és  dans  trois  hôpitaux  psychiatriques  interdisant  les  actes
t  relations  sexuelles  en  leur  sein,  30  patients  ont  déclaré
voir  eu  une  forme  d’activité  sexuelle  et  10  avoir  eu  des
apports  sexuels  consentis.  Cependant,  sur  ces  10  patients,
eux  seulement  ont  utilisé  un  préservatif  et  un  a  eu  recours

 une  contraception  orale.  Bien  que  certains  échantillons
oient  de  petite  taille  et  probablement  non  représentatifs,
es  résultats  montrent  qu’il  peut  y  avoir  des  comportements
t  relations  sexuelles  malgré  une  interdiction  de  ceux-ci  et
ue  les  rapports  sexuels  entre  patients  sont  susceptibles
’être  non  protégés.  De  plus,  si  l’interdiction  des  relations
exuelles  au  sein  des  hôpitaux  psychiatriques  n’empêche  pas
elles-ci  de  se  produire,  il  est  possible  qu’elle  ait  des  effets
ervers.  En  effet,  il  est  possible  que  face  à  cette  interdic-
ion  le  personnel  soignant  ne  soit  pas  encouragé  à  prendre  en
ompte  la  dimension  de  la  sexualité  des  patients  dans  leurs
oins  et  de  faire  de  l’éducation  à  la  santé  sexuelle  et  repro-
uctive  (moyens  de  contraception,  infections  sexuellement
ransmissibles,  etc.),  et  que  les  patients  n’en  parlent  pas
ux  professionnels  de  santé  et  se  cachent  du  personnel  avec
n  risque  d’infections  sexuellement  transmissibles,  de  gros-
esses  non  désirées,  de  relations  sexuelles  non  consenties,
oire  de  violences  sexuelles.

Enfin,  cet  article  a  mis  en  évidence  l’importance  de  la
uestion  du  consentement  sexuel  et  le  rôle  essentiel  des
oignants.  Dans  le  domaine  de  la  psychiatrie,  trois  principes
emblent  indispensables  pour  avoir  une  réflexion  clinique  sur
e  consentement  sexuel  d’un  patient  [19]  :  ne  pas  nuire  à soi-
ême,  ne  pas  nuire  à  autrui  (au  partenaire),  et  ne  pas  nuire

 un  tiers  présent.  L’évaluation  au  cas  par  cas  de  la  capacité
 consentir  des  patients  est  donc  un  élément  déterminant
our  garantir  un  équilibre  entre  leur  sécurité,  la  sécurité  des
utres  patients  présents  et  la  moindre  restriction  possible  de
eurs  droits  [14,25].

mplications et interventions potentielles

e  droit  à  la  sexualité  des  individus  est  garanti  des  législa-
ions  internationales  et  nationales,  et  certaines  législations
ont  spécifiques  aux  personnes  vulnérables  ou  en  situation
e  handicap.  Cependant,  dans  la  pratique  clinique  de  nom-
reux  pays,  la  situation  est  loin  d’être  aussi  claire.  Dans
ertains  pays,  les  établissements  psychiatriques  interdisent
es  comportements  et  relations  sexuelles  lors  d’un  séjour
ospitalier  [8].  Dans  d’autres,  il  n’y  a  pas  d’interdiction  for-
elle,  mais  cette  question  est  évacuée,  voire  niée  par  les
rofessionnels  de  la  santé  [10].

En  2012  le  tribunal  administratif  de  Bordeaux,  en  France,
vait  conclu  qu’il  ne  pouvait  exister  dans  les  hôpitaux  psy-
hiatriques  de  restriction  des  libertés  fondamentales  des
atients  qui  soit  générale,  a  priori  et  absolue  [16].  Dans  ce
ontexte,  l’interdiction  des  relations  et  actes  sexuels  n’est
ustifiable  que  si  elle  a  des  finalités  légitimes,  qu’elle  res-
ecte  le  principe  de  proportionnalité  et  celui  du  « cas  par

as  » ou  individualisation.  Bien  que  cette  jurisprudence  soit
pécifique  à  la  France,  elle  peut  inspirer  les  autres  pays  ainsi
ue  les  services  de  santé.  Les  principes  avancés  par  cette
urisprudence  peuvent  donc  aider  à  modifier  ou  à  clarifier

p
l
c

6

 PRESS
and  P.  Smith

ertaines  législations  nationales  ainsi  que  la  réglementation
ans  les  établissements  psychiatriques  hospitaliers.

Les  principes  de  finalités  légitimes,  de  proportionnalité
t  d’individualisation  renforcent  donc  l’importance  du  rôle
es  professionnels  de  santé  dans  la  prise  en  charge  de  la
exualité  de  leurs  patients.  C’est  aux  professionnels  de  santé
t  aux  institutions  de  soins  de  s’assurer  que  le  droit  à  la
exualité  des  patients  soit  respecté  et  que,  si  une  inter-
iction  s’avère  nécessaire,  les  différents  principes  soient
encontrés  [14].  Les  pratiques  cliniques  et  l’attitude  des
rofessionnels  par  rapport  à  la  sexualité  des  patients  doivent
onc  évoluer.  En  effet,  certaines  études  ont  montré  que  les
rofessionnels  de  santé  peuvent  avoir  une  attitude  pater-
aliste  et  négative  par  rapport  à  la  sexualité  des  patients
t  que  leur  attitude  pouvait  être  davantage  dictée  par  des
aleurs  personnelles  plutôt  que  par  des  valeurs  profession-
elles  [9,20].  Une  évolution  dans  les  pratiques  cliniques  et
ans  les  valeurs  professionnelles  pourrait  donc  être  amor-
ée  dans  l’enseignement  et  la  formation  des  différents
rofessionnels  de  la  santé  mais  aussi  dans  la  formation  conti-
ue  des  professionnels  déjà  actifs  afin  que  la  sexualité  des
atients  deviennent  une  dimension  à  part  entière  des  soins
26]. En  effet,  les  objectifs  de  qualité  de  vie,  d’intégration
ociale  et  de  rétablissement  des  patients  nécessitent  une
pproche  holistique  de  la  santé,  et  donc  la  prise  en  compte
e  leur  vie  affective,  amoureuse  et  sexuelle  [7,27].

Enfin,  le  rôle  des  professionnels  de  santé  est  essentiel
ans  la  question  du  consentement  des  patients.  D’une  part,
a  notion  de  consentement  éclairé  souligne  l’importance
es  connaissances  des  patients,  les  professionnels  de  la
anté  ont  donc  un  rôle  dans  l’information  à  donner  aux
atients  par  rapport  à  la  sexualité  (contraception,  risques,
tc.).  D’autre  part,  la  capacité  à  consentir  des  patients
oit  être  évaluée  par  les  professionnels  de  santé  en  tenant
ompte  du  contexte  de  l’hospitalisation  et  de  la  patholo-
ie  sous-jacente  des  patients.  Ces  rôles  d’information  et
’évaluation  requièrent  des  connaissances  et  des  compé-
ences  professionnelles  devant  faire  l’objet  de  formations.

onclusion

a  sexualité  des  patients  hospitalisés  dans  les  institutions
sychiatriques  est  une  question  complexe  à  laquelle  les  pro-
essionnels  de  santé  sont  souvent  confrontés.  Cette  question
et  en  lumière  une  tension  régulièrement  rencontrée  dans

es  soins  de  santé  :  d’une  part,  la  protection  des  personnes
ulnérables  considérées  comme  moins  capables  d’avoir  un
onsentement  éclairé,  et,  d’autre  part,  la  protection  de
eurs  droits,  autonomie  et  qualité  de  vie.  Plusieurs  légis-
ations  internationales  et  nationales  existent  sur  les  droits  à
a  santé  sexuelle  de  la  population  générale  et  des  personnes
ulnérables  ou  en  situation  de  handicap.  De  plus,  plusieurs
tudes  ont  mis  en  avant  que  la  sexualité  est  une  dimension
mportante  de  la  santé  et  de  la  qualité  de  vie  des  patients,
t  particulièrement  des  personnes  souffrant  d’un  problème
e  santé  mentale  car  leur  niveau  de  satisfaction  dans  cette
imension  est  généralement  faible.
Cependant,  les  pratiques  cliniques  dans  les  hôpitaux
sychiatriques  sont  souvent  en  contradiction  avec  les  légis-
ations  et  études  scientifiques  sur  la  sexualité  des  patients
ar,  dans  de  nombreux  pays  de  l’OCDE,  les  hôpitaux
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sychiatriques  interdisent  les  comportements  et  rela-
ions  sexuelles  des  patients.  Cette  interdiction  générale
t  a  priori  n’empêche  pas  certains  patients  d’avoir  des
omportements  et  relations  sexuelles,  avec,  comme  effet
ervers,  des  actes  dissimulés  au  personnel  soignant  et  expo-
ant  donc  les  patients  à  des  risques  (rapports  non  protégés,
nfections  sexuellement  transmissibles,  grossesse  non  dési-
ée,  etc.).

Cet  article  met  en  avant  qu’il  est  possible  de  donner  un
adre  clair  à  la  sexualité  des  patients  hospitalisés  en  psy-
hiatrie  afin  de  trouver  un  équilibre  entre  le  respect  des
roits  des  patients  et  leur  protection.  La  mise  en  place  d’un
el  cadre  passe  par  une  modification  ou  une  clarification  de
a  législation  dans  les  hôpitaux  et  si  nécessaire  au  niveau
ational  et  par  la  formation  des  professionnels  de  santé  à  la
rise  en  charge  de  la  sexualité  des  patients  dans  les  soins.
’évaluation  par  les  professionnels  de  la  santé  de  la  capacité
es  patients  à  consentir  étant  un  élément  central  dans  cette
rise  en  charge,  de  futures  études  devraient  se  pencher  sur
e  sujet  afin  de  développer  des  directives  pour  la  formation
es  professionnels  de  santé.
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